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Quelle est votre mission ?
Quelle est votre vision ? 
Quelles sont vos valeurs ? 

1. Définissez votre objectif
Tout d’abord, toute stratégie 
nécessite des objectifs à réal-
iser, qu’il est important de 
fixer en amont pour savoir où 
aller. La stratégie de commu-
nication doit répondre à ces 
objectifs. 

2. Identifiez votre cible
Désormais, vous savez où 
vous souhaitez aller. Mainte-
nant, il s’agit de savoir avec 
qui ?  Quelle sera votre cible 
? Chaque objectif a une cible 
précise, il suffit alors de les 
lier. 
Selon la cible choisie, vous 
n’utiliserez pas le même 
style de communication, tout 
dépend de la relation entre-
tenue avec les destinataires.

3. Choisissez vos canaux de 
communication, et les outils 
correspondants
Nous avons répondu aux ques-
tions quoi ? et qui ? Il s’agit main-
tenant de savoir comment ? 
Il existe de nombreux canaux de 
communication, qu’il est impor-
tant de choisir selon les objectifs 
et la cible définis précédem-
ment.
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SITE WEBLES OUTILS DE LA  
COMMUNICATION DIGITALE.02.

Le site internet, qui est la vitrine de votre association, le premier pas pour que l’internaute découvre 
votre univers. Il donne une bonne visibilité pour se faire connaître de vos adhérents, peut fédérer votre 
communauté autour de votre projet. 
Dans le cadre d’un site internet, vous avez deux possibilités : 

Adopter une stratégie de contenu, c’est-à-dire publier souvent des articles, des actualités, sur un for-
mat proche du blog. Il doit être mis à jour régulièrement pour être bien référencé sur Google et aug-
menter vos chances d’être vu. 

Opter pour un site vitrine dont le but est de faire connaître de manière globale votre activité. Forcé-
ment, un tel format incite moins vos adhérents ou bénévoles à venir régulièrement sur votre site… 
Mais il est beaucoup plus facile à entretenir.

Exemples d’outils de création internet : wix.com

Le site web de la commune  (annuaire des assos, actus commune, On Sort, pages communes 
déléguées)

https://www.wix.com/
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https://lahague.fr/
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LE “ON SORT”
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LES OUTILS DE LA  
COMMUNICATION DIGITALE.02.

Vous organisez un événement, un concert, un loto ou une compétition de pétanque ? Pensez à rensei-
gner les agendas culturels. Ils sont un excellent moyen de toucher les personnes qui, sur le territoire, 
sont à la recherche d’événements locaux, mais qui ne vous connaissent pas encore.

https://lahague.fr/evenements/
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MAILING/NEWSLETTER
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LES OUTILS DE LA  
COMMUNICATION DIGITALE.02.

La newsletter est un bon moyen de rester au contact de son audience : communiquer sur ses activ-
ités, la vie de l’association (événements, actualités). En insérant des liens vers votre site dans votre 
newsletter, vous pourrez générer du trafic sur votre site et fidéliser votre audience. 

Attention à la fréquence d’envoi de vos mailing ; un nombre de mail trop important peut pousser votre 
audience à se désabonner. Tout dépend de votre cible, et de votre contenu.

Conseil : En général, il est raisonnable d’envoyer une newsletter mensuelle sur l’actualité de votre or-
ganisation. Vous pouvez ajouter ponctuellement à cela un mailing dédié à la promotion d’un événe-
ment important, par exemple.
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LES OUTILS DE LA  
COMMUNICATION DIGITALE.02.

Les réseaux sociaux vous permettent de communiquer avec vos bénéficiaires, vos bénévoles et/ou 
vos donateurs actuels et de cibler les futurs entrants dans votre structure. Avec ces outils, Vous pou-
vez :
• Utilisez les outils de partage gratuits : post, stories, événements.
• Adoptez un ton favorisant l’échange et la viralisation.
• Créez un hashtag afin de rassembler toutes les publications autour de votre événement.
• Pour finir, l’outil de création d’événement de facebook reste une option qui a fait ses preuves et qui 

fonctionne toujours.
Informer et faire vivre votre communauté de 
manière simple et régulière
Pour répondre au mieux à cet objectif, quoi de 
mieux que Facebook : le réseau social le plus uti-
lisé en France. Il vous permet de développer votre 
communauté (étant un réseau social très humain). 
Optez alors pour une communication plus abord-
able avec vos adhérents. Les messages que vous 
partagez sur Facebook doivent s’adresser à une 
cible dont vous êtes proches,

Développer votre activité et vos projets auprès 
d’un public ciblé : les jeunes
Sur Instagram et TikTok, l’audience est très je-
une (74% des utilisateurs ont entre 13 et 24 ans). 
Si votre projet s’adresse aux jeunes, il est donc 
intéressant d’utiliser ces canaux. Partagez les 
coulisses de vos projets, organisez des jeux con-
cours, proposez des tutoriels, présentez votre 
équipe pour engager vos followers. N’hésitez pas 
à suivre les tendances, les pratiques qui font le 
“buzz” pour faire parler de vous.



page 8 page 9

STRATÉGIE DE 
COMMUNICATION.01.

page 8 page 9page 8

FACEBOOK
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LES OUTILS DE LA  
COMMUNICATION DIGITALE.02.

• Comment ça marche ?
• Création/Optimisation de page
• Faire des publications
• Création d’événement
• Consulter les statistiques
• [...]

https://www.facebook.com/communedelahague
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03. VALORISATION DES  
PARTENARIATS 

• Citer les partenaires dans les différentes communications médias et réseaux sociaux.
• Intégrer les logos des partenaires dans les supports (affiches , flyer, goodies...)

Utilisation du logo de la commune de La Hague (respecter l’Homothétie, les couleurs)
Une charte graphique est mise à disposition avec les éléments téléchargeable sur le portail usager.

LES LOGOS
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04. PRINCIPES
RÈGLEMENTAIRES.

Attention à la loi européenne sur les données personnelles
Dans le domaine de l’exploitation des données personnelles, la législation européenne est très exi-
geante. Vous devrez apporter un soin particulier à la manière dont vous collecterez les adresses de 
vos contacts.
Ceux-ci devront être pleinement conscients de l’usage que vous ferez de leurs informations person-
nelles. D’ailleurs, cette information doit être clairement inscrite sur votre formulaire ou énoncée par la 
personne en charge de récupérer ces informations durant vos événements.
De votre côté, vous devrez vous limiter à l’usage pour lequel vos abonnés ont accepté de vous confier 
leur adresse. 
Pour plus de renseignements sur ce sujet, vous pouvez chercher du côté de la loi RGPD européenne.

Respect du droit à l’image
pour l’utilisation de photos, s’assurer que les personnes qui peuvent être reconnues sur cette 
photo ont donné leur autorisation (exemple de fiche)

Attention aux images prises sur internet. Libre de droit ne veut pas dire gratuit !
(getty images - shutterstock...) exemples de gratuit : freepik 

https://fr.freepik.com/
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https://fr.freepik.com/photos-gratuite/outils-sport_18415697.htm#&position=2&from_view=popular
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01.
Dans le cadre de votre mandat et ou des actions conduites par la commune de La Hague, il est possible 
que la direction de la communication soit amenée à vous photographier ou à réaliser des vidéos. Au titre 

du droit à l’image, nous avons besoin de recueillir votre accord. Nous vous proposons donc de bien vouloir 
nous signifier si vous acceptez que ces supports soient susceptibles d’être diffusés à l’aide de cet imprimé.
Nous vous rappelons que vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppres-
sion des données qui vous concernent conformément au Règlement général sur la protection des données 

(RGPD).
Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concer-

nant.
Pour exercer ce droit, adressez-vous à la commune de La Hague, 8 rue des Tohagues Beaumont-Hague 

50442 La Hague cedex ou par mail courrier@lahague.com.

Je, soussigné(e),…………………………………………….., autorise la diffusion et la publication de photographie(s) et 
ou de vidéo(s) me représentant dans le cadre strictement énoncé ci-après :

Publication dans les supports de communication interne (Intranet, trombinoscope…) et externe (Horizons, 
sites internet de la commune...)

Fait à ……………………………………………………..le …………………………………
Signature précédée de la mention manuscrite «Bon pour accord» :


